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Communiqué de Presse        7 mai 2007 

 

Urbaser Environnement SAS poursuit son développement en France avec une 
nouvelle délégation de service public à Roanne. 

             
 
URBASER ENVIRONNEMENT SAS, filiale française du Groupe espagnol Urbaser, vient 
de remporter un cinquième contrat sur le territoire national. Elle a été choisie par le 
Syndicat d’Etudes et d’Elimination des Déchets du Roannais*  (SEEDR) pour construire, 
financer et exploiter pendant 25 ans un centre de traitement des déchets ménagers et 
assimilés par tri  mécano-biologique et stockage.  
 
Cette délégation de service public sera gérée par la société Evalor, filiale d’Urbaser 
Environnement (80%) et de Valorga International (20%) créée à cet effet.  
Evalor, pour Ensemble de Valorisation du Roannais est conçu pour répondre aux exigences 
posées par le SEEDR dans le cadre du projet « Grand E » : Exemplaire, Educatif, Evolutif et 
Esthétique. 

 Exemplaire, Evalor permettra de recycler un maximum de déchets (plastiques, 
métaux, cartons…) afin de préserver les ressources naturelles essentielles : pétrole, 
acier, aluminium, bois, eau….Source de biogaz, il participera également à la 
dynamique nationale et européenne en faveur des énergies renouvelables. Conçu 
pour réduire au strict minimum les quantités de déchets ultimes enfouies, il prévoit un 
centre de stockage optimisé sans aucun déchet à l’air libre. 

 Educatif, Evalor prévoit de transformer l’ancienne ferme fortifiée du XVe  siècle en 
centre pédagogique dédié aux énergies renouvelables. Un circuit de visite très 
complet donnera accès à l’ensemble des équipements de traitement et de 
valorisation ainsi qu’aux espaces naturels préservés du site de Saint Priest-la-Roche. 

 Evolutif, Evalor intègre la possibilité d’une récupération des résidus à haut pouvoir 
calorifique ainsi que d’une unité de production de compost. Elles seront mises en 
œuvre dès que les filières de valorisation seront structurées. 

 Esthétique, Evalor se fondra dans le paysage agricole par le choix de matériaux 
naturels pour les bâtiments, une toiture végétalisée et une couverture quotidienne de 
la zone de stockage. Les haies et bosquets existants autour du site seront préservés, 
tandis que les activités agricoles voisines pourront se poursuivre. 

 
Ce contrat représente un montant global de près de 150 M€.  
85 000 tonnes de déchets ménagers et assimilés y seront traités et triés 
mécaniquement chaque année, dont 56% de matière organique seront valorisés par 
méthanisation sous forme d’électricité et près de 9% de matériaux seront recyclés par 
tri mécanique. La valorisation du biogaz permettra la production de 10 000 MWh 
d’électricité/an qui seront revendus à EDF. Le futur centre inclut également un centre 
d’enfouissement technique vers lequel sera envoyée la matière organique stabilisée.  
Evalor a prévu de démarrer les études relatives au dépôt du permis de construire et à 
l’autorisation d’exploiter dans les jours à venir.  
 
*Ce syndicat mixte regroupe 11 intercommunalités (Grand Roanne Agglomération et les 10 communautés de 
communes de l’arrondissement) représentant 158 000 habitants. 

 



 

 

 

 

 
Contact Presse : Agence Accès Presse - tél : 04 91 85 59 61  –   info@accespresse.fr 

Anne Kramel (06 25 45 01 00)  -  Claire Fiori (06 25 45 87 57) 
  

 

2

 
Urbaser Environnement SAS, un nouvel acteur du traitement  

des déchets ménagers en France 
 
Bénéficiant de l’expérience d’Urbaser -reconnu mondialement depuis plus de 15 ans dans 
les domaines de la construction et de l’exploitation d’installations de tri, de traitement et de 
valorisation des déchets ménagers et autres déchets urbains- Urbaser Environnement 
SAS gère déjà quatre autres projets d’envergure en France. 
 
Elle exploite, depuis 2006, le centre de traitement des déchets par méthanisation et 
compostage de Varennes-Jarcy et le centre de méthanisation des biodéchets du Calaisis 
(Calais et les communes associées). Parallèlement, elle réalise actuellement trois centres de 
tri et de compostage des déchets ménagers pour le SYTRAD de Valence (Drôme) avec une 
livraison prévue fin 2007, ainsi que d’EveRé, l’ensemble multi-filières de traitement des 
déchets ménagers de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole dont 
l’exploitation lui sera confiée pour une durée de 20 ans.  
 
Implantée à Montpellier, Urbaser Environnement emploie, avec l’ensemble des filiales 
du Groupe en France, près de 100 collaborateurs et a réalisé, en 2006, avec ses 
filiales, un chiffre d’affaires global de 80 millions d’euros. Grâce à un large éventail de 
technologies qui lui permet de proposer à ses clients des solutions adaptées, modulables et 
complémentaires, Urbaser Environnement a pour objectif de multiplier ses réalisations en 
France et à l’international et d’asseoir ainsi sa légitimité. 
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